
         Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Placide 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE DU CONSEIL DE RETOUR EN PRÉSENTIEL 
 
 

L’AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné, à l’effet que le Conseil de la 
municipalité de Saint-Placide tiendra de nouveau et ce, à compter du 15 mars 2022, sa 
séance du Conseil en présentiel et ouverte au public dans la salle municipal situé au 281 
montée Saint-Vincent à Saint-Placide  
 
 
 
   
 
 
 
Donné à Saint-Placide, le 14 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mathieu Dessureault, directeur général  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

 
 

 
 
 

Je soussigné, Mathieu Dessureault, directeur général de la Municipalité de Saint-Placide, certifie 
sous mon serment d’office avoir publié le présent avis sur le site internet de la Municipalité et 
avoir affiché ledit avis sur le tableau d’affichage du bureau municipal entre 9h00 et 20h00. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 14e jour du mois de mars de l’an deux mille vingt-
deux. 
 
 
 
 
 
Mathieu Dessureault 
Directeur général  
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